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L’Association	 ”Château	 d’Illens”	 a	 été	 fondée	 en	 2008.	 Les	 initiateurs	 en	
furent	Messieurs	Olivier	Michaud,	ancien	Ingénieur	cantonal,	puis	Directeur	de	l’Office	
fédéral	des	routes	à	Berne,	Monsieur	Marcel	Schmid,	fiduciaire	à	Fribourg,	et	moi-
même,	tous	membres	de	l’Association	des	amis	de	l’archéologie	de	Fribourg,	moi-
même,	d’ailleurs	membre	fondatrice	et	présidente	durant	20	ans	de	dite	association.	
Depuis	 un	 certain	 temps	 déjà,	 amoureux	 indéfectibles	 de	 ce	 lieu	mythique,	 nous	
étions	préoccupés	par	 l’avenir	 fragile	du	Château	d’Illens.	Notre	association	ne	fut	
pas	 la	 première	 initiative	 en	 faveur	 de	 cet	 endroit	 particulier	 de	 notre	 patrimoine.	
D’autres,	avant	nous,	se	sont	penchés	sur	la	question.	C’est	pourquoi,	nous	avons	
jugé	opportun	d’associer	M.	Bertherin,	président	de	la	Fondation	des	chevaliers	de	
Rondmons,	car	cette	fondation	avait	déjà	investi	dans	la	recherche	de	solutions,	en	
finançant	notamment	des	études	qui	nous	sont	particulièrement	utiles	aujourd’hui,	
que	nous	mettons	à	jour	et	approfondissons	en	vue	d’entreprendre	enfin	les	travaux	
concrets.

D’emblée,	nous	avons	bien	évidemment	décidé	d’associer	la	Commune	de	Rossens,	
propriétaire	des	 lieux,	en	 la	personne	de	son	syndic,	Monsieur	Jacques	Crausaz,	
nommé	 vice-président	 de	 l’association.	 Les	 statuts	 ont	 été	 signés	 par	 les	 cinq	
fondateurs	le	11	mars	2008.	Ils	sont	joints	au	dossier	directeur	(annexe	A).

L’Association	«	Château	d’Illens	»	est	fondée	selon	le	droit	suisse	au	sens	des	articles	
60	et	suivants	du	Code	Civil	et	son	siège	est	à	Rossens	(FR).

L’association	a	pour	buts:
1.	La	préservation	du	site	d’Illens,	sis	sur	la	commune	de	Rossens	(FR)
2.	La	conservation	du	château	d’Illens
3.	La	mise	en	valeur	du	site	et	du	château.

L’association	ne	poursuit	aucun	but	lucratif	;	elle	est	apolitique	et	non-confessionnelle.

Il	convient	de	relever	ici	que	le	Syndic	de	Rossens	a	toujours	fait	preuve	d’un	grand	
enthousiasme	à	l’égard	de	notre	projet	et	nous	a	soutenus.	Il	en	va	de	même	pour	sa	
successeure	au	sein	de	notre	comité,	Madame	Florence	Ayer,	Conseillère	communale	
responsable	des	bâtiments.	A	l’issue	de	son	mandat	de	Syndic,	Monsieur	Crausaz	
décida	d’ailleurs	de	poursuivre	son	activité	au	sein	de	notre	comité,	à	titre	personnel.	
Nous	lui	en	sommes	gré,	car	nous	bénéficions	de	sa	belle	expérience	politique.	

Ainsi	le	comité	actuel	est	le	suivant:	 Roselyne	Crausaz	 présidente
																																														 Jacques	Crausaz				 1er	vice-président
	 Olivier	Michaud				 2ème	vice-président
	 Pierre	Bertherin	 secrétaire
	 Jean-Pierre	Villerot	 trésorier
	 Florence	Ayer	 			membre
	 Philippe	Egger	 membre
	 Marcel	Thürler	 membre

Je	saisis	cette	occasion	de	féliciter	et	remercier	la	Commune	de	Rossens	qui	inscrit	
chaque	 année	 un	montant	 à	 son	 budget,	 afin	 de	 prendre	 les	mesures	 d’urgence	
notamment	en	matière	de	sécurisation	du	site	et	d’élagage	de	certaines	végétations	
envahissantes,	 tant	 à	 l’intérieur	 du	 bâtiment	 que	 sur	 sa	 couronne.	Au	 cours	 des	
dernières	années,	c’est	un	montant	de	l’ordre	de	CHF	50’000.—	qui	a	été	consenti	
par	 cette	 autorité.	 Le	 site	 a	 également	 été	 inscrit	 au	 Registre	 foncier,	 ce	 qui	 est	
essentiel	dans	la	poursuite	de	notre	objectif.	La Commune de Rossens demeure 
propriétaire du site, du bâtiment	en	particulier.	Pour	la	réalisation	du	projet,	une	
convention	a	été	préparée	par	l’Association,	de	concert	avec	le	Service	cantonal	des	
communes,	 dont	 l’objectif	 est,	 en	 particulier,	 la délégation de compétences	 qui	
lui	serait	octroyée	par	la	Commune	ainsi	que	les	modalités	régissant	l’utilisation	du	
site.	Cette	convention	a	été	soumise	à	l’autorité	communale	qui	en	décidera	lors	de	
son	Assemblée	communale	du	mois	de	décembre	2014.	Les	versements	qui	seront	
consentis	en	faveur	du	projet	seront	octroyés	à	l’association	et	gérés	par	ses	soins.	

PREAMBULE
Roselyne Crausaz

1.1  L’ASSOCIATION 
«CHÂTEAU D’ILLENS»
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En	effet,	dans	un	tel	cas,	 il	est	 indispensable	qu’une	association	ou	une	fondation	
s’engage	auprès	des	bâilleurs	de	fonds	et	non	pas	une	commune.

La	 révision	 du	 plan	 d’aménagement	 local	 de	 Rossens	 qui	 comprend	 la	 zone	 du	
Château	d’Illens	a	été	réalisée	et	soumise	aux	divers	services	de	l’Etat	concernés,	
celui	des	forêts	en	particulier,	dont	nous	bénéficions	aujourd’hui	de	l’appui	total.	

J’ai	 moi-même	 rapidement	 rencontré	 les	 3	 conseillers	 d’Etat	 concernés	 par	 le	
projet	pour	leur	parler	de	notre	démarche,	à	savoir	les	responsables	des	Directions	
de	 l’Instruction	 publique,	 de	 la	 Culture	 et	 du	 Sport,	 de	 l’Aménagement,	 de	
l’Environnement	et	des	Constructions,	enfin	des	Institutions,	de	l’Agriculture	et	des	
Forêts.	Ils	m’ont	alors	assurée	de	leur	soutien.	Puis	des	contacts	ont	été	entretenus	
des	années	durant	avec	 le	Service	de	 l’archéologie	qui	 a	 chargé	une	spécialiste,	
Madame	Gabriela	Günter,	architecte	EPF,	d’établir	un	constat	des	mesures	d’urgence	
nécessaires.	L’experte	a	rendu	son	étude	le	22	décembre	2009	(celle-ci	est	annexée	
à	 notre	 dossier	 directeur,	 annexe	 B).	 Nous	 remercions	 le	 Service	 d’avoir	 financé	
cette	étude	qui	nous	 rendra	service.	Lors	de	 rencontres	 récentes	avec	 le	Service	
de	l’archéologie,	nous	avons	fixé	quelques	bases	fondamentales	qui	devraient	nous	
permettre	d’aller	de	l’avant.	Nous	remercions	ici	Madame	Carmen	Buchillier,	nouvelle	
archéologue	 cantonale.	Notre	 reconnaissance	 va	également	 à	Monsieur	Castella,	
ancien	chef	du	Service	des	Biens	culturels,	qui	nous	a	toujours	soutenu	activement	
dans	notre	idéal.

Le	 20	décembre	2012,	 nous	présentions	 notre	 projet	 à	 la	Commission	des	biens	
culturels	 qui	 nous	 accorda	 également	 toute	 sa	 bienveillante	 attention.	 Le	 préavis	
positif	 du	 7	 janvier	 2013	 de	 la	 Commission	 et	 notre	 réponse	 du	 16	 janvier	 2013	
figurent	dans	les	annexes	(annexes	C	et	D).

Nous	avons	donc	des	signes	très	positifs	et	encourageants	de	la	part	de	l’Etat.	Nous	
en	sommes	fort	aise	et	cela	nous	encourage	à	persévérer	avant	qu’il	ne	soit	trop	tard.	
Le	Service	archéologique	en	charge	du	dossier	s’est	engagé	à	nous	accompagner	
tout	au	 long	de	 la	réalisation	de	notre	projet	et	à	nous	prodiguer	 tous	 les	conseils	
indispensables,	d’une	part	pour	la	présentation	des	demandes	de	subvention,	d’autre	
part	pour	la	concrétisation	des	étapes	successives	envisagées,	de	manière	à	respecter	
les	lois,	mais	aussi	l’expérience	et	les	exigences	en	matière	de	sauvegarde	de	tels	
bâtiments.	Quant	au	Service	des	biens	culturels	chargé	du	dépôt	des	demandes	de	
subventions	fédérales	et	cantonales,	il	nous	assure	aussi	de	son	plein	soutien.

Je	 tiens	 ici	 également	 à	 relever	 l’engagement	 technique	 bénévole	 dont	 nous	
bénéficions	 actuellement	 de	 la	 part	 de	 Monsieur	 Raoul	Andrey,	 architecte,	 et	 de	
Monsieur	Benoît	Badoud,	ingénieur,	mis	à	disposition	par	la	Fondation	des	Chevaliers	
de	Rondmons.

Nous	devons	lancer	de	premières	études	urgentes	notamment	géologiques.	Pour	ce	
faire,	nous	avons	abordé	la	Loterie	Romande	qui,	consciente	de	l’importance	de	la	
démarche,	nous	a	accordé	un	premier	don	de	CHF	50’000.—	pour	réaliser	les	études	
géologiques	et	d’ingénieur	nécessaires	au	démarrage	de	notre	projet.	

 

La préservation et la conservation du site et du Château.

Nous	 souhaitons,	 forts	 de	 plusieurs	 études	 menées	 jusqu’à	 ce	 jour,	 contribuer	
à	 prendre	 les	 mesures	 indispensables	 à	 la	 conservation,	 au	 sauvetage,	 de	 ce	
joyau.	Nous	envisageons	évidemment	d’agir	par	étape,	car	 les	moyens	financiers	
nécessaires	seront	importants,	même	si	nous	osons	espérer,	dans	un	premier	temps	
et	cela	 le	plus	rapidement	possible,	bénéficier	des	subventions	 tant	 fédérales	que	
cantonales.	

1.	Il	s’agira	de	réaliser	la	consolidation des fondations côté falaise,	surtout,	car	
si	ce	pan	devait	lâcher,	tout	s’écroulerait.	Nous	prévoyons,	pour	se	faire,	de	prendre	
des	contacts	également	avec	des	entreprises	du	bâtiment	de	la	région	qui	pourraient	
peut-être	agir	en	partie	au	moins	en	 tant	que	mécènes.	Certaines	démarches	ont	

1.2  QUELS SONT LES 
OBJECTIFS CONCRETS

DE L’ASSOCIATION
«CHÂTEAU D’ILLENS»?
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déjà	été	entreprises	dans	ce	sens.

2.	Puis,	suite	aux	discussions	que	nous	avons	eues	avec	le	Service	archéologique,	
nous	proposons,	en	parallèle,	de	procéder	à	la	fermeture non étanche des orifices,	
fenêtres,	qui	d’ailleurs	étaient	fermées	il	n’y	pas	si	longtemps	encore,	de	manière	à	
ne	pas	modifier	le	climat	ambiant	de	l’immeuble,	car	il	a	été	constaté	que	la	pose	de	
fermetures	hermétiques	pouvait	être	dommageable.

3.	Il	est	indispensable	aussi	de	poser	une	couverture,	dont	le	matériau	devra	encore	
être	 discuté.	 Ceci	 pour	 protéger	 les	 manteaux de cheminées	 notamment	 des	
intempéries.	Mais	aussi	afin	d’éviter	une	aggravation	de	 l’état	de	 la	couronne	de	
l’édifice.

4.	Ces	travaux	requerront	la	mise	en	place	de	structures, métalliques par exemple,	
(escaliers,	galeries,	planchers)	à	l’intérieur	destinées	surtout	à	faciliter	les	travaux	
de	conservation	du	bâtiment,	mais	aussi	à	un	usage	restreint	du	site	(voir	plus	bas).

5.	Par	la	suite	une	étape	devra	consister	à	préserver les alentours,	y	compris	les	
restes	de	remparts et la « porte »,	ainsi	qu’à	améliorer	les	conditions d’accès au 
site.	

1.	 Le	 dossier	 directeur	 constitue	 un	 outil de travail indispensable à notre 
association	tout	d’abord.	Il	permet	de	résumer	la philosophie	qui	est	celle	de	son	
comité,	de	réunir	 les	 informations	sur	 le	passé,	 l’histoire	du	site	qu’il	convient	de	
respecter	à	tout	prix	ainsi	que	sur	l’état des lieux.	Puis	il	réunit	les	réflexions	d’ordre 
technique et les mesures de sauvegarde	 envisagées	 par	 notre	 association	 et	
présente	les	étapes de réalisation.

Y	 figurent	 en	 bonne	 place	 les	 coûts	 de	 l’opération	 et	 les	 perspectives de 
financement.	

Enfin,	il	contient	également	les	objectifs	de	l’association	quant	à	la	mise en valeur 
du site,	les	travaux de gestion et d’entretien du site,	comme	leur	financement,	
sur	les	moyen	et	long	termes.	

2.	Le	dossier	directeur	présente	ensuite	la	volonté de notre association	de	réaliser	
son	projet	et	de	trouver le financement.	Il	constituera	la	carte de visite	de	notre	
comité	 dans	 sa	 recherche	 de	 mécènes,	 d’apports	 techniques	 et	 de	 construction	
bénévoles	 auprès	 d’entreprises,	 et	 de	 soutiens	 financiers	 auprès	 des	 collectivités	
publiques,	auprès	de	la	Loterie	Romande	et	autres	grandes	associations	et	fondations	
de	soutien	au	patrimoine	Suisse.

3.	Le	dossier	directeur	fera	l’objet	d’adaptations permanentes	au	fur	et	à	mesure	
de	l’évolution	des	études,	des	étapes	de	travaux	et	de	l’obtention	de	financement.	Il 
accompagnera les divers acteurs du projet.

1.3  BUTS DU PRESENT 
DOSSIER DIRECTEUR
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Intervenir	sur	un	site	tel	celui	d’Illens	(annexes	E	et	F)	n’a	de	sens	que	si	l’on	peut	
s’appuyer	sur	des	connaissances	historiques	approfondies.	Ces	connaissances	ne	
diront	pas	ce	qui	est	juste	ou	faux	de	faire	mais	devraient	permettre	d’inviter	à	une	
intervention	pertinente	dans	la	vie	du	lieu,	que	ce	soit	dans	le	domaine	des	fouilles,	
de	la	consolidation	ou	de	la	conservation.	Intervenir	à	Illens,	c’est	écrire	une	nouvelle	
page	de	l’histoire	du	site,	c’est	ajouter	une	strate	supplémentaire,	en	quelque	sorte.	
Compte	 tenu	 de	 l’importance	 du	 site,	 cette	 ”page”	 mérite	 d’être	 consensuelle	 et	
empreinte	de	qualité.

Selon	les	historiens	qui	se	sont	déjà	penchés	sur	l’histoire	de	ce	site,	des	recherches	
plus	approfondies	sont	encore	à	faire	pour	confirmer	et	compléter	celles	de	l’historien	
Aloys	Lauper,	qui	datent	de	près	de	vingt	ans	(15	mars	1994).

Bref historique tiré de l’étude de l’historien Aloys Lauper (annexe G)

En	visitant	les	lieux,	on	pourrait	croire	que	la	grande	bâtisse	dominant	l’esplanade	est	
contemporaine	de	la	création	du	lieu.	Il	faut	cependant	considérer	que	l’existence	des	
seigneuries	d’Illens	et	d’Arconciel	est	attestée	déjà	depuis	le	Xème	siècle.

1. La forteresse médiévale

Si	 les	sites	d’Arconciel	et	d’Illens	 furent	construits	de	part	et	d’autre	de	 la	Sarine,	
à	 cet	 endroit	 précisément,	 c’est	 sans	 doute	 parce	 que	 le	 lieu	 revêtait	 un	 intérêt	
stratégique	évident.	Durant	près	de	cinq	cents	ans,	au	gré	des	alliances,	des	bonnes	
et	mauvaises	 fortunes,	 les	 seigneuries	 d’Arconciel	 et	 d’Illens	 sont	 passées,	 entre	
autres,	 sous	 l’influence	 des	 comtes	 de	 Bourgogne,	 de	 Neuchâtel,	 de	 Savoie,	 de	
Gruyère	ou	encore	sous	la	coupe	des	Bourgeois	de	Fribourg	et	de	Berne.

2. Le pavillon de chasse de Guillaume de la Baume

Quand	Guillaume	de	la	Baume	prend	possession	du	domaine	en	1455,	les	forteresses	
médiévales	d’Arconciel	 et	 d’Illens	 sont	 déjà	en	 ruine.	Guillaume	de	 la	Baume	est	
chambellan	de	Charles	 le	Téméraire	et	du	roi	Charles	VII.	En	1474,	 il	est	reçu	en	
grande	pompe	à	Fribourg.	Mais	les	guerres	de	Bourgogne	font	de	ce	puissant	voisin	
un	dangereux	 rival.	Le	3	 janvier	1475,	Bernois	et	Fribourgeois	s’emparent	de	ses	
terres	et	prennent	son	château	d’Illens,	dont	la	construction	n’est	pas	encore	terminée.	
Dès	1470,	Guillaume	de	 la	Baume	avait	en	effet	entrepris	d’élever	un	pavillon	de	
chasse	sur	les	ruines	de	la	forteresse	médiévale.	Ce	”donjon	d’Illens”,	conçu	sans	but	
défensif,	avait	la	forme	d’une	tour	mais	il	fut	doté	de	tout	le	confort	d’une	résidence	
urbaine.	A	la	fin	des	guerres	de	Bourgogne,	la	seigneurie	échut	à	Fribourg.

HISTOIRE DU SITE
Aloys Lauper et Raoul Andrey

2.1  PREAMBULE

2.2  HISTORIQUE

2
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3. Le démantèlement de la forteresse médiévale

Le	21	novembre	1475,	le	Gouvernement	Fribourgeois	ordonne	qu’on	démantèle	la	
citadelle	médiévale.	Seul	le	manoir	est	épargné.	La	forteresse	médiévale	était	alors	
déjà	en	ruine	et	servait	de	carrière.	Les	matériaux	ainsi	récupérés	furent	charroyés	
pour	ériger	des	constructions	dans	les	environs	ou	encore	à	Fribourg.

Après	 avoir	 été	 la	 propriété	 de	 nombreuses	 familles	 successives,	 le	 château	 est	
acheté	en	1893	par	Antoine	Comte	de	Fribourg.	Il	entreprend	quelques	travaux	pour	
empêcher	 sa	 dégradation.	 Il	 le	 protège	 notamment	 par	 une	 couverture	 en	 carton	
bitumé,	rétablit	un	escalier	de	bois	dans	la	tourelle	et	construit	un	plancher	de	bois	
brut	sur	des	poutres	non	équarries.	En	1903,	il	vend	le	château	aux	Pères	Trappistes	
de	Laval,	chassés	de	France.	En	1914,	les	pères	de	la	Trappe	rentrent	en	France	et	
vendent	leur	bien	à	la	commune	de	Rossens,	administatrice	de	la	petite	commune	
d’Illens	(15	habitants).	Celle	dernière	fusionna	avec	celle	de	Rossens	en	1971.

Sous	la	direction	du	Service	archéologique	cantonal,	il	y	a	lieu	de	compléter	l’étude	
historique:

1.	Histoire	des	sites	d’Illens	et	d’Arconciel
2.	Histoire	de	l’esplanade	médiévale	et	des	étapes	de	construction
3.	Histoire	de	la	construction	du	pavillon	de	chasse	et	des	interventions	successives

2.3  DIRECTIVES
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Le	site	du	château	d’Illens	est	constitué	de	2	parties	bien	distinctes	:
-	L’esplanade	datant	vraissemblablement	du	10ème	siècle
-	Le	corps	de	logis	datant	du	15ème	siècle

De	 2002	 à	 2013	 des	 rapports	 concernant	 l’état	 des	 lieux	 ont	 été	 établis	 suite	 à	
différentes	 visites	 et	 réflexions	 d’experts.	 Ceux-ci	 nous	 permettent	 de	 mettre	 au	
jour	 l’évolution	 des	 déprédations	 et	 altérations	 dus	 au	 temps	 sur	 les	 structures	
de	 l’esplanade	et	du	corps	de	 logis.	On	peut	constater	que	certains	éléments	des	
appareils	 de	 maçonnerie	 et	 de	 taille	 (annexe	 H)	 subissent	 une	 accélération	 des	
dégâts	et	que	certains	de	ces	dégâts	mettent	en	péril	des	éléments	importants	de	la	
structure	des	ouvrages.	Pour	des	informations	détaillées,	se	rapporter	au	documents	
suivants	:	
-	Rapport	Gabriela	Günter	2009	–	annexe	B
-	Plan	de	numérotation	des	éléments	du	site	–	annexe	H
-	Avis	géologique	Geotest	2002	–	annexe	I
-	Rapport	Expert	Center	2003	–	annexe	J
-	PV	de	la	vision	locale	du	27.06.13	–	annexe	K

ETAT DES LIEUX
Benoît Badoud

3.1  PREAMBULE

3
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1. L’esplanade

Bien	 que	 traversées	 par	 une	 faille	 importante,	 les	 strates	 de	 grès	 molassique	
semblent	aptes	à	bien	résister	aux	intempéries	et	présentent	une	stabilité	à	très	long	
terme.	L’humus	en	place	et	la	couverture	végétale	protègent	les	roches	du	gel	et	des	
intempéries	mais	augmentent	certaines	altérations	(racines	dans	les	fissures…).

Malgré	la	perte	du	parement	et	d’une	partie	de	la	substance	(utilisés	comme	carrière)	
et	le	fait	qu’ils	constituent	le	soutènement	de	l’esplanade,	 les murs des contreforts 
présentent un état de conservation étonnant.	Les	ruissellements	abondants	lessivent	
les	mortiers	de	chaux	et	disloquent	 les	moellons	en	place.	Les	vides	et	 interstices	
favorisent	 le	 ruissellement	 interne	à	 l’appareillage,	 le	cycle	gel-dégel	accentue	 les	
dégâts.	 Quant	 aux	 réseaux	 racinaires	 encore	 vivaces,	 ils	 participent	 au	maintien	
des	appareils	maçonnés	 fortement	perturbés.	 Les	parties	détritiques	chargées	en	
matières	organiques	favorisent	elles,	la	déprédation	des	maçonneries	en	place.	Les	
racines	pourries	ont	laissé	des	vides	et	des	interstices.	

Les	fondations	du	mur	M14	sont	érodées	sur	la	presque	totalité	de	la	longueur	du	
parement,	 ce	 qui	 crée	 un	 surplomb	 inquiétant.	 Un	 gros	 trou	 s’est	 formé	 dans	 la	
partie	médiane	du	mur.	Cette	érosion	met	en	danger	la	stabilité	de	celui-ci	à	brève	
échéance	et	pourrait	engendrer	un	effondrement	d’importance.	Son	comblement	et	
entretien	font	partie	des	travaux	à	réaliser	d’urgence.	

Des	mesures	de	gestion	de	la	végétation	sur	les	murs	de	l’esplanade	et	du	corps	de	
logis	ont	déjà	été	entreprises	et	prises	en	charge	par	la	Commune	de	Rossens.	Elles	
ont	permis	d’accéder	aux	différents	éléments	et	de	libérer	les	contraintes	engendrées	
par	la	végétation	grandissante.	

2. Le corps de logis

Au	niveau	de	la	partie	principale	du	bâtiment,	les	fondations	semblent	intactes.	Les	
lignes	horizontales	de	l’appareil	maçonné	ne	présentent	pas	de	déformation	évidente.

On	 peut	 remarquer	 la	 cohérence	 formelle	 de	 l’appareillage	 des	 maçonneries,	 la	
qualité	des	blocs	et	l’état	des	jointoyages	bien	conservés.	L’appareil	de	maçonnerie	
est	en	bon	état,	hormis	la	couronne	laissée	à	l’air	libre	après	la	disparition	du	toit.	La	
couronne	est	à	nue	et	fait	face	aux	intempéries	et	à	l’érosion.	Les	vides	et	interstices	
favorisent	 le	 ruissellement	 interne	à	 l’appareillage,	 le	cycle	gel-dégel	accentue	 les	
dégâts.

Les	éléments	de	taille	(embrasures,	meneaux,	couvertes	et	voûtes)	présentent	des	
faiblesses	qui	 se	manifestent	par	de	 fortes	érosions,	 cassures	et/ou	fissures.	Les	
importantes	fissures	visibles	sur	le	mur	Sud	sont	dues	à	une	faiblesse	causée	par	
la	présence	de	cheminées	 taillées	dans	 l’appareil	de	maçonnerie.	Leur	dimension	
est	accentuée	par	 les	 infiltrations	d’eau	et	au	cycle	gel-dégel.	Des	 renforcements	
ponctuels	ont	déjà	été	réalisés	à	 l’aide	d’éléments	métalliques.	 Il	ne	nous	est	pas	
possible	d’en	estimer	la	date,	les	poutrelles	utilisées	sont	fortement	oxydées.

 

3.2  RAPPORT D’ETAT
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Des	mesures	de	gestion	de	la	végétation	doivent	être	répétées	cycliquement	afin	de	
permettre	une	visualisation	de	l’évolution	des	dégâts	et	de	garantir	des	moyens	de	
protection	efficaces.

Des	mesures	 d’étayage	 d’urgence	 doivent	 être	 réalisées	 sur	 le	mur	M14	 afin	 de	
limiter	les	dégâts	dus	au	soussolement.	Une	réparation	en	sous-œuvre	doit	être	faite	
pour	réparer	le	trou	médian.

Afin	de	déterminer	l’évolution	des	fissures	sur	le	corps	de	logis,	la	pose	de	témoins	
mesurables	est	d’une	importance	cruciale.	Le	responsable	du	secteur	médiéval,	du	
Service	archéologique	de	l’Etat	de	Fribourg	(SAEF)	a	donné	son	accord	de	principe.

Dans	le	cadre	des	travaux	d’échafaudages	et	de	réalisation	des	projets,	des	relevés	
et	sondages	géotechniques	devront	être	effectués	au	droit	des	fondations	du	corps	
de	 logis.	 Ils	 s’accompagneront	 de	 fouilles	 archéologiques	 menées	 de	 manière	
scientifique.

3.3  MESURES A 
ENTREPRENDRE
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Sur	la	base	de	visions	locales	annuelles	ou	bisannuelles,	déterminer	la	végétation	
problématique	 et	 les	 élagages	 nécessaires	 en	 collaboration	 avec	 différents	
intervenants	 comme	 le	 Service	 archéologique	 de	 l’Etat	 de	 Fribourg	 (SAEF),	 la	
Commune,	 le	 forestier	de	 triage	et	 les	 représentants	de	 l’Association	du	Château	
d’Illens.

URGENT		 Des	 mesures	 de	 gestion	 de	 la	 végétation	 doivent	 être	 répétées	
cycliquement	 afin	 de	 permettre	 une	 visualisation	 de	 l’évolution	 des	
dégâts	et	de	garantir	des	moyens	de	protection	efficaces	des	ouvrages.

S’il	 va	 de	 soi	 que	 les	 mesures	 à	 mettre	 en	 œuvre	 pour	 la	 sauvegarde,	 pour	
l’accessibilité	et	la	sécurité	du	site	sont	primordiales,	une réflexion	doit	être	menée	
rapidement	quant	aux	travaux	de	remise	en	état	des	ouvrages	en	péril.	

URGENT	 -	Les	mesures	d’étayage	et	de	sous-œuvre.

	 	 	 -	Les	mesures	de	scellement	et	de	reconstitution	des	liants	des	appareils	
maçonnés	 à	 réaliser	 de	manière	 pérenne	 afin	 d’assurer	 la	 viabilité	 à	
moyen	et	long	termes	des	ouvrages	encore	existants.

Sans	une	approche	sécurisée	des	pièces	de	grande	taille	au	sommet	du	bâtiment,	
toute	 intervention	 est	 classée	 comme	dangereuse.	 L’érosion	 sur	 la	 couronne	 des	
murs	 a	 descellé	 les	 blocs	 qui	 menacent	 de	 tomber.	 Les	 dégâts	 et	 déprédations	
ne	 peuvent	 être	 expertisés	 ni	 appréciés	 à	 distance,	 c’est	 pourquoi	 le	 choix	 des	
interventions	 sur	 le	 corps	de	 logis	 s’est	 porté	 sur	 la	 réalisation	d’un	échafaudage	
intérieur	 en	 construction	métallique	 durable	 à	 valeur	 ajoutée	 de	manière	 à	 servir	
de	plateforme	de	travail,	d’étayage	et	à	terme	de	structure	de	maintien	du	toit	et	du	
chemin	de	visite.	La	réfection	des	tailles	de	fenêtres,	voûtes	et	couvertes	fortement	
dégradées	au	cours	des	siècles	est	de	première	urgence.	Leur	rupture	pourrait	mettre	
en	danger	la	stabilité	même	de	l’édifice	notamment	dans	la	zone	des	cheminées,	de	
la	tour	d’escalier	et	du	mur	d’entrée	à	l’Ouest.

URGENT	 -	Mise	en	place	de	l’échafaudage	intérieur	en	construction	durable	mais	
réversible	(annexe	L).

	 	 	 -	Réalisation	de	scellements	de	l’appareillage	disloqué,	de	reconstitution	
des	liants	des	joints	et	de	réparation	des	maçonneries	endommagés	aux	
endroits	fragilisés	(cheminées,	baies	et	couronnement).	

MESURES DE 
SAUVEGARDE

Benoît Badoud et Raoul Andrey

4.1  ASSAINISSEMENT 
FORESTIER

4.2  SAUVEGARDE DE 
L’ESPLANADE ET DE LA

TOUR D’ENTREE

4.3  SAUVEGARDE ET 
CONSERVATION DU CORPS

DE LOGIS

4
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ANNUELLEMENT

Assainissement	forestier	défini	cycliquement	suite	aux	visites	des	experts	mentionnés	
au	paraphe	4.1.	Le	site	 restera	à	 l’avenir	sous	surveillance	accrue	et	un	entretien	
annuel	sera	budgétisé	par	la	Commune	de	Rossens.

On	peut	détailler	ces	interventions	comme	suit	:

ETAPE 1	 1.	 Comblement	 des	 vides	 découlant	 des	 outrages	 du	 temps,	 des	
intempéries	et	du	cycle	gel-dégel.

	 	 	 2.	Etayage	des	zones	à	fort	danger	d’écroulement.

	 	 	 3.	Réfection	de	l’appareil	maçonné	à	l’aide	de	techniques	traditionnelles.

	 	 	 4.	Consolidation	ou	réparation	des	parements	endommagés	et	dignes	
de	sauvegarde.	

ETAPE 2	 1.	 Sécurisation	 des	 accès	 et/ou	 mesures	 d’interdiction	 d’accès	 aux	
zones	à	protéger.

On	peut	détailler	ces	interventions	comme	suit	:

ETAPE 1	 1.	 Construction	 d’un	 échafaudage	métallique	 durable	 avec	 possibilité	
d’évolution	en	structure	porteuse	(voir	schéma	échafaudage	annexe	L).

ETAPE 2	 1.	 Comblement	 des	 vides	 découlant	 des	 déprédations	 dues	 aux	
intempéries	et	au	cycle	gel-dégel.

	 	 	 2.	Réfection	de	 l’appareil	maçonné	et	des	pièces	de	 taille	à	 l’aide	de	
techniques	 traditionnelles	 et	 /	 ou	 de	 mesures	 de	 renforcement	 ou	
d’étayage	durables.

	 	 	 3.	Consolidation,	 réparation	ou	 remplacement	des	parements	détruits	
dans	les	zones	à	forte	dégradation.

	 	 	 4.	 Evolution	 de	 l’échafaudage	 en	 plateformes	 d’accès,	 chemins	
de	 rondes,	 structure	 porteuse	 du	 toit	 de	 préservation	 (voir	 schéma	
échafaudage	annexe	L).

ETAPES DE 
REALISATION

Benoît Badoud et Raoul Andrey

5.1  ASSAINISSEMENT 
FORESTIER

5.2  SAUVEGARDE DE 
L’ESPLANADE ET DE LA

TOUR D’ENTREE

5.3  SAUVEGARDE ET 
CONSERVATION DU CORPS

DE LOGIS

5
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A	des	fins	d’études	du	site,	de	l’histoire	et	de	l’archéologie,	certaines	manifestations	
seront	organisées.	

ETAPES	 1.	 Mise	 en	 place	 d’une	 sécurisation	 conforme	 aux	 normes	 et	 d’une	
signalisation	adéquate	aux	risques.

	 	 	 2.	Remise	en	état	des	chemins,	signalisation	des	chemins	d’accès	et	
prévision	des	zones	de	parcage	occasionnel.

	 	 	 3.	Mise	en	place	de	panneaux	d’explication	historique	sur	 le	site,	 sur	
les	 travaux	 réalisés	ainsi	 que	de	présentation	des	bâilleurs	de	 fonds,	
collectivités	publiques	et	mécènes,	prestations	en	nature	également.

	 	 	 4.	Organisation	 occasionnelle	 de	manifestations	 publiques	 (sponsors,	
événements,	etc).

En	fonction	des	disponibilités	financières,	 l’idée	de	l’Association	est	de	réaliser	 les	
travaux	sur	4	ans.

5.4  VALORISATION DU SITE 
ET ACCES AU PUBLIC

5.5  PLANNING 
PREVISIONNEL DES

TRAVAUX

2014 15 16 17 18 19 20



L’estimation se base sur différentes études ainsi que sur des offres récentes 
d’entreprises consultées. Les deux études principales sont ”Vorprojekt und 
Kostenschätzung zur Sicherung des Ruine von Illens – Gabriela Günter – 2009” et ” 
Dossier de demande de subvention élaboré par la Fondation de l’ordre des chevaliers 
de Rondmons mandant du bureau d’architecture Andrey, Schenker, Sottaz – 2004”.

Estimation du coût des travaux selon étude G. Günter (2009)
- consolidation et travaux sur les ouvrages de l’esplanade Fr. 700’000.-
- travaux sur le pavillon Guillaume de la Baume Fr. 950’000.-  
Indexation 2015 env. 10% Fr. 200’000.-
Estimation du coût d’un échafaudage permanent destiné à la
conservation, d’une toiture de protection de l’ouvrage ainsi
que de la fermeture des baies (portes et fenêtres) Fr. 700’000.-
Travaux divers, chemin d’accès, sécurisation du site et
mise en valeur Fr. 200’000.-
Divers et imprévus Fr. 200’000.-

Estimation du coûts des travaux, état septembre 2015	 Fr.	 2’950’000.-

Etapes des travaux de conservation et d’entretien 2015-2019

Subventions cantonales  20% Fr. 600’000.-
Subventions fédérales 20% Fr. 600’000.-
Commune de Rossens  Fr.  100’000.-
Mécènes, fondations, entreprises (prestations en nature aussi)  Fr. 350’000.-
Solde à trouver  Fr.  1’300’000.-

Total  Fr.		2’950’000.-

ESTIMATION 
DES COÛTS ET 
FINANCEMENT

6.1  ESTIMATION DES COÛTS
ETAT	AU	15	SEPT.		2015	

Gabriela Günter, Raoul Andrey

6.2  PLAN	DE	FINANCEMENT	
PROVISOIRE	(ESTIMATION)

ETAT	AU	15	MARS	2014	
Roselyne Crausaz 

6
ADDENDUM

15.09.2015
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Il	s’agit	d’un	projet	ambitieux	émanant	de	personnes	amoureuses	de	ce	site	et	qui	
s’engagent	bénévolement	en	faveur	d’un	exemple	exceptionnel	de	notre	patrimoine.	

Pour	la	recherche	de	sponsors	au-delà	des	pouvoirs	publics	et	institutionnels,	et	ceux-
là	seront	indispensables	pour	mener	à	bien	notre	aventure,	vous	en	conviendrez,	il	
ne	suffit	pourtant	pas	de	parler	de	seule	conservation,	de	seule	consolidation.	Il	faut	
une	mise	en	valeur	du	 lieu	aussi	modeste	soit-elle	 !	Les mécènes investisseurs 
demandent aujourd’hui un peu de visibilité.	 Nous	 ne	 tenons	 pas	 à	 jouer	 à	
Gottéron	!	N’ayez	crainte	!	Nous	n’avons	pas	non	plus	l’idée	d’organiser	de	grandes	
kermesses.	 Non,	 en	 aucun	 cas.	 Mais	 nous	 souhaitons	 toutefois	 envisager	 trois 
types d’activités	:

1.	Organisation de visites thématiques ponctuelles pour le public intéressé. 
C’est	avant	tout	et	surtout	son	patrimoine	et	on	doit	apprendre	à	le	connaître	pour	le	
respecter!

2.	 Organisation de visites et de séminaires destinés à des spécialistes, 
architectes, ingénieurs, historiens de l’art, archéologues, entrepreneurs, 
chercheurs, étudiants	des	universités,	hautes	écoles	et	des	écoles	d’ingénieurs,	
de	la	région	et	de	l’étranger.	Je	rappelle	ici	que	l’Ecole	d’ingénieur	de	Fribourg	s’est	
penchée	sur	ce	site	 il	y	a	quelques	années	et	que	de	nombreux	étudiants	avaient	
présenté	des	idées	fort	intéressantes	dont	certaines	pourront	d’ailleurs	être	retenues.

3.	Organisation,	 une	 ou	 deux	 fois	 par	 an,	de manifestations culturelles d’une 
journée	destinées	à	la	population	en	général.

4.	Le site demeurera accessible en tout temps,	alors	que	la visite du bâtiment 
sera	effectuée	à la demande et avec autorisation expresse.

De	 plus,	 un panneau/tableau,	 dont	 la	 forme	 et	 le	 matériel	 seront	 décidés	
ultérieurement,	où	figureront	tous	les	mécènes,	collectivités	publiques	et	associations	
bâilleuses	de	fonds	est	prévu.	Un panneau explicatif du site	sera	également	posé.

Nous	 avons	 renoncé	 à	 prévoir	 une	 demande	 d’installations	 électriques	 et	 de	
commodités	 diverses,	 telles	 que	 des	 WC.	 En effet, lors des manifestations 
présentées ci-dessus, des installations mobiles et temporaires peuvent être 
prévues. 

En	matière	de	parcage de voitures,	 il	 va	sans	dire	qu’aucun	projet	de	ce	 type	à	
proximité	du	site	n’est	envisageable.	Nous	sommes	en	discussion	avec	la	commune	
qui	 étudie	 deux	 solutions	 non	 dommageables,	 l’une	 située	 près	 de	 la	 station	
d’épuration	des	eaux,	par	exemple.	Les	transports	publics	qui	passent	sur	la	route	
Corpataux	/	Rossens,	avec	arrêt	à	proximité,	permettent	aussi	un	accès	relativement	
aisé.

MISE EN VALEUR
Roselyne Crausaz

7
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Comme	 il	 est	 énoncé	 dans	 les	 statuts	 de	 l’association	 et	 dans	 les	 éléments	 des	
chapitres	précédents,	un	patrimoine	considérable	est	remis	en	valeur	par	les	travaux	
prévus.	 Il	y	aura	donc	 lieu	ensuite	de	conserver	cette	mise	en	valeur	du	Château	
d’Illens	pour	pérenniser	l’œuvre	accomplie.

Notre	but	est	de	permettre	aux	générations	à	venir	d’admirer	ce	site	et	ce	Château	
d’Illens	et	de	pouvoir	en	disposer	en	toute	sécurité.

Un	programme	rigoureux	de	contrôle,	de	maintenance	courante	et	d’entretien	sera	
établi	et	mis	en	place.

La	gestion	de	l’usage	du	site	et	du	Château	sera	établie	d’entente	avec	le	propriétaire	
du	lieu	et	les	autorités	en	charge.

Un	cahier	des	charges	sera	établi	définissant	fonctions,	responsabilités	et	calendrier.

Non	des	moindres	tâches,	il	y	aura	lieu	de	trouver	des	financements	publics	et	privés	
pour	garantir	la	pérennité	de	l’ouvrage	et	des	travaux	d’entretien	y	relatifs.	

 GESTION ET 
ENTRETIEN DU SITE 

APRES REALISATION 
DES TRAVAUX

Olivier Michaud

8

8.1  PREAMBULE

8.2  VISION  A LONG TERME

8.3  GESTION DE 
L’ENTRETIEN

8.4  GESTION
DE L’USAGE

8.5  RESPONSABILITES

8.6  FINANCEMENT DES 
TRAVAUX D’ENTRETIEN
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Images:  Service des Biens Culturels,
F. Ducrest et R. Andrey
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